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Moment de réflexion...

Puisque l’aube grandit, 
puisque voici l’aurore,
Puisque, après m’avoir fui 

longtemps, l’espoir veut bien
Revoler devers moi qui l’appelle 
et l’implore,
Puisque tout ce bonheur veut 
bien être le mien,

C’en est fait à présent des fu-
nestes pensées,
C’en est fait des mauvais rêves, 
ah ! c’en est fait
Surtout de l’ironie et des lèvres 
pincées
Et des mots où l’esprit sans l’âme 
triomphait.

Arrière aussi les poings crispés et 
la colère
A propos des méchants et des 
sots rencontrés;
Arrière la rancune abominable ! 
arrière
L’oubli qu’on cherche en des 
breuvages exécrés !

Car je veux, maintenant qu’un 
Être de lumière
A dans ma nuit profonde émis 
cette clarté
D’une amour à la fois immortelle 
et première,
De par la grâce, le sourire et la 
bonté,

Je veux, guidé par vous, beaux 
yeux aux flammes douces,
Par toi conduit, ô main où trem-
blera ma main,
Marcher droit, que ce soit par des 
sentiers de mousses
Ou que rocs et cailloux en-
combrent le chemin ;

Oui, je veux marcher droit et 
calme dans la Vie,
Vers le but où le sort dirigera 
mes pas,
Sans violence, sans remords et 
sans envie :
Ce sera le devoir heureux et gais 
combats.

Et comme, pour bercer les len-
teurs de la route,
Je chanterai des airs ingénus, je 
me dis
Qu’elle m’écoutera sans déplai-
sir sans doute ;
Et vraiment je ne veux pas 
d’autre Paradis.

Paul Verlaine, La bonne chanson 

Source: https://www.bonheurpour-
tous.com/beaux-textes/puisque-l-aube-
grandit.html
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Puisque l’aube grandit...

	 « Si tu ne sais pas où tu vas, alors retourne d’où tu 
viens.»

-  Proverbe africain,  https://www.lapenseedujour.net/archives.php

avril 2026

Joyeuses 
Pâques!
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Double Défi des deux Mario : 
une expérience glaciale et dépaysante

Comme plusieurs d’entre 
vous le savez, l’année 
2024 a été pour moi très 

difficile, car j’ai dû me consa-
crer à vaincre un cancer agressif 
qui s’est invité dans mon corps. 
Tout un bouleversement tant 
émotionnel que physique en a 
découlé! À travers les multiples 
rendez-vous et traitements, j’ai 
dû apprivoiser divers symp-
tômes ou transformations phy-
siques qui n’ont pas toujours été 
faciles à accepter. Bien que je sois 
aujourd’hui remise de tout ça, 
le cancer a toutefois laissé des 
traces contre lesquelles je me bats 
quotidiennement pour tenter de 
reprendre le cours de la vie nor-
male et en santé.

Dans la dernière année, en pa-
rallèle avec tout ça, j’ai décou-
vert par l’entremise d’une amie 
la Fondation Sur la pointe des 
pieds qui organise des expédi-
tions d’aventure thérapeutique 

partout à travers le Canada pour 
les jeunes de 14 à 39 ans atteints 
d’un cancer ou en rémission. J’ai 
donc eu la chance cet été de par-
ticiper à une expédition de canot-
camping au Parc de la Vérendrye 
avec une gang incroyable. Ce 
fût une expérience absolument 
extraordinaire qui m’a permis de 
reconnecter avec moi-même, me 
redonner confiance en mes capa-
cités et en la vie, rencontrer des 
individus ayant eu un parcours 
similaire au mien, me ressourcer 
en nature et j’en passe.

À la suite de tout ça, j’ai eu envie 
de poser un geste de gratitude 
envers cette Fondation en parti-
cipant au Double Défi des deux 
Mario qui a eu lieu les 6, 7 et 8 
février dernier et qui consiste à 
faire la traversée du Lac Saint-
Jean en ski ou en raquettes et 
faire deux nuits en campement 
sur le lac afin d’amasser des 
fonds pour permettre à d’autres 

jeunes de vivre des expéditions 
thérapeutiques qui peuvent réel-
lement changer leur vie!

Si vous vous rappelez, cette 
fin de semaine fût particulière-
ment glaciale, mais j’ai uni mon 
courage à celui de deux partici-
pantes que j’avais rencontrées à 
l’expédition d’été et nous avons 
bravé le froid avec un groupe 
d’une soixantaine de courageux 
qui avait pour désir commun de 
faire une différence et changer la 
vie de jeunes atteints de cancer!

J’ai donc enfilé mes skis, mon sac 
à dos et paqueté mes bagages 
dans un traîneau qu’on tirait à 
l’aide d’un harnais à la taille sur 
une distance totale de 32 km. Le 
tout dans des conditions non pas 
hivernales, mais ARCTIQUES 
pour cette 18e édition du Défi 
atteignant des ressentis de -40°C 
et des vents de plus de 40 km/h.

Article du mois

Par Mélanie Caron

Heureusement, nous étions ac-
compagnés d’une équipe excep-
tionnelle de bénévoles qualifiés 
qui gérait les repas, le montage 
et démontage du campement les 
toilettes, etc. Croyez-le ou non, 
mais nous nous sommes délectés 
de potage aux épinards, de géné-
ral tao, de brownies avec coulis 
de fruits chauds, de poutine dé-
jeuner, etc. Tout ça en plein cœur 
d’un immense lac gelé qui faisait 
office de paysage! Ce fût tout un 
apprentissage, moi qui avais très 
peu d’expérience en camping! 
Je croyais réellement que le défi 
serait physique d’avoir à par-
courir toute cette distance avec 
une importante charge à traî-
ner, mais à ma grande surprise, 
ça s’est bien déroulé à ce niveau 
malgré quelques chutes. Mon 
plus important défi a été la ges-
tion du stress, car nous devions 
continuellement être en alerte 
de nos sensations de froid pour 
éviter les engelures ou de chaud 
pour éviter de trop transpirer. Il 
fallait anticiper les étapes à venir 
au courant de la journée et adap-
ter continuellement nos vête-
ments. Par exemple, il ne fallait 
pas oublier de mettre précieuse-
ment quelques collations dans 
nos poches de chandail près du 
corps si nous voulions être en 
mesure de manger le midi sans 
se casser une dent. Puis, penser à 
avoir un breuvage chaud et une 
doudoune lors des pauses pour 
enfiler et éviter d’attraper froid. 
En soirée, mettre nos vêtements 
du lendemain dans notre slee-
ping bag était capital pour éviter 
que celui-ci soit glacé le lende-

main matin au réveil. On va se le 
dire, ça prend une bonne dose de 
courage et de détermination le 
matin pour sortir du lit et enfiler 
des vêtements froids quand on 
entend le vent vouloir empor-
ter notre tente, la glace craquer 
en coup de fusil et qu’on ne voit 
ni ciel ni terre car les conditions 
météo font en sorte que c’est « 
whiteout » à l’extérieur.

Tout a débuté le vendredi matin 
à Pointe-Taillon où nous nous 
sommes donné rendez-vous pour 
le grand départ. Cette première 
journée fût plus douce et nous a 
permis de prendre confiance en 
nous et d’apprivoiser le lac pour 
affronter le samedi, qui lui était 
très bas en température, mais 
haut en vent et en émotions. Les 
mauvaises conditions faisaient 
en sorte qu’on devait rester grou-
pés à quatre de large et s’orien-
ter à la boussole, escortés par les 
motoneiges pour trouver notre 
campement vu le nuage blanc 
qui nous encerclait. C’était à la 
fois déroutant et excitant dans 
toute sa splendeur et sa froideur! 
Il s’agissait d’une des journées les 
plus difficiles dans l’histoire du 
Double Défi selon nos sources. 
Puis, nous avons terminé ça en 
beauté le dimanche sous le soleil 
pour un dernier sprint de 9,5 km 
jusqu’à l’arrivée à Roberval où 
une belle foule de supporteurs 
nous attendait pour applaudir 
notre exploit! Cette arrivée fût 
parsemée de larmes et de fierté 
d’avoir persévéré et dépassé nos 
limites pour une cause qui nous 
tient à cœur, car mes deux aco-

lytes et moi savions exactement 
que ce défi aiderait à perpétuer 
la mission de La Fondation Sur 
La Pointe Des Pieds qui permet à 
d’autres jeunes de vivre des expé-
riences inoubliables comme celle 
que nous avions eu la chance de 
réaliser ensemble quelques mois 
auparavant!

Sur ce, je suis tellement recon-
naissante de la vie de m’avoir 
permis d’affronter ce défi et 
aussi sincèrement choyé de vous 
écrire et partager cette histoire 
au chaud dans le confort de ma 
maison! Il va sans dire que ça a 
pris quelques jours après cette 
aventure pour retomber sur mes 
pieds et pour que mon corps 
s’adapte aux changements d’en-
vironnement et de température.

Je souhaite aussi, par le récit 
de ce périple, vous avoir mis à 
l’oreille l’existence de cette Fon-
dation et que si vous avez par 
malchance un jeune dans votre 
entourage qui fait face au cancer, 
vous osiez lui en parler. Je vous 
assure que ces aventures font de 
petits miracles tout autant que 
les divers traitements pour le 
cancer, mais à un tout autre ni-
veau. Pour résumer, je reprends 
les paroles d’une amie qui décrit 
parfaitement les expériences thé-
rapeutiques: «c’est de l’inten-
sité dans le calme, de la beauté 
dans l’obscurité, de la connexion 
dans la déconnexion. Une par-
faite métaphore du cancer, mais 
aussi le meilleur moyen de s’en 
éloigner.»

Voyez plus de photos de ce périple aux pages 14-15. 

Article du mois
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Ça se passe chez nous!

Horaire des messes
Par Jocelyn Dancause

oici l’horaire des messes célébrées à Saint-Marcel durant le mois d’avril 2026.V
Dimanche le 5 avril
9h : Messe à Saint-Adalbert
10h30 : Messe à Sainte-Perpétue

Dimanche le 12 avril
9h :  Messe anniversaire Gervaise 
Bolduc

Jeudi le 16 avril
11h (Salle municipale)
 Dfts Léa et Ulric Pelletier
*Monique et Alidor Pelletier

Dimanche le 19 avril
9h : Messe à Saint-Omer
10h30 : Messe à Sainte-Perpétue

Dimanche le 26 avril
9h : Messe à Sainte-Félicité
10h30 : Messe Saint-Pamphile

Ça se passe chez nous!

Vos comités

5 avril : Aux intentions de Sylvain Bernier

12 avril : Aux intentions de Hélène Bélanger et 
Jean-Noël Normand

20 avril : Aux intentions de Chantal Pelletier et 
Marc-André Boucher

27 avril : Aux intentions de Jacqueline Pelletier

Les lampes du sanctuaire pour le mois d’avril

Vie Amitié Partage
Souper dansant pour 

les aînés

Bienvenue à notre dîner de bénévoles, qui aura 
lieu le 16 avril 2026.

Accueil à partir de 10h30, suivi à 11h d’une messe 
et du dîner.

Bienvenue à tous!

Par: Vie Amitié Partage

Souper dansant pour les aînés samedi le 11 avril 
2026 dès 16 h à la salle municipale de Saint-Marcel, 
à l’animation musicale Grenier & fils.

SVP, réservez pour le souper au 418-356-2734 ou au 
418-356-2718.

Bienvenue à tous!

Par: Club des aînés de Saint-Marcel

Cahier bébé 2026
À l'occasion de la Fête des Mères, en mai prochain, le Journal Coup d'Œil sur 
Saint-Marcel publiera un cahier spécial regroupant les photos des bébés nés 

au cours de l'année 2025 jusqu'au mois d'avril 2026. 

Nous vous invitons à inscrire votre bébé, c'est gratuit!

Pour participer, vous n'avez qu'à faire parvenir une photo au journal
 (via l'adresse courriel journalcoupdoeil@hotmail.com) 

ainsi que les détails suivants:
Le nom de l'enfant, le nom des parents, la date et le lieu de naissance

Il y aura par la suite le tirage d’un certificat cadeau d’une valeur de 25$ parmi 
les participants.

Laissez admirer vos petites frimousses!

Messe Chrismale 
31 mars à 19h30 

Cathédrale Sainte-Anne-de-la-Pocatière

Messe en mémoire de la Cène du Seigneur 
2 avril à 19 h

Église Ste-Félicité

Célébration de la Passion du Seigneur
3 avril à 15 h

Église de Saint-Marcel

Chemin de croix
3 avri à  19 h

Église Saint-Omer

Veillée Pascale 
4 avril à 19 h

Église Saint-Pamphile

Jour de Pâques 
5 avril

9 h: Église de Saint-Adalbert
10 h 30 : Église Sainte-Perpétue

Célébration de la semaine sainte Célébration de la semaine sainte 
et Pâques 2026et Pâques 2026
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Nécrologie

Boucher, Lucette

À l’Hôpital de Montmagny, le 16 février 2026, à l’âge de 90 ans est décédée dame Lucette 
Boucher, épouse de feu monsieur Clermont Bélanger. Fille de feu dame Agnès Bernier et 
feu monsieur Eugène Boucher, elle demeurait à Montmagny et autrefois de Saint-Marcel.

Elle était la mère de : feu Serge, Maryane (feu Robert Mercier; Pierre Vincent), Mar-
tine, Yves Picard (Stéphanie Fortier). Elle laisse dans le deuil ses petits-enfants : Maxime 

(Claudia Pelletier), Lysiane (David Dion), Hugo (Amélie Falardeau), Pier-Olivier (Alexandre Potvin), 
Karl. Ses arrière-petits-enfants : Zack, Emma, Léonie, Théo, Lily-Rose, Noély, Alyce, Antoine.

Elle était la sœur de : feu Gilles (Lise Mercier), Ghyslaine (Jacques Tremblay), feu Françoise (feu Émile 
Langlois), feu Roger (feu Suzanne Bourdeau), Raymonde (feu Conrad Guay), Lyne (Jean-Louis Pelletier), 
feu Yves (Jacqueline Dubé), feu Yoland (Adrienne Pelletier), Bertrand (Lise de Grandmaison), Jocelyn, 
feu Chrystiane, Michel (Monique Ménard). Elle rejoint ses beaux-frères et belles-sœurs de la famille 
Bélanger.

Sont également affectés par son départ ses neveux et nièces, autres parents et ami(e)s.

Les membres de sa famille vous accueilleront à l’église de Saint-Marcel, le samedi 16 mai 2026 à compter 
de 10h. Une cérémonie d’adieu aura lieu à 11h en l’église de St-Marcel. Les cendres seront ensuite dépo-
sées au cimetière paroissial de Saint-Marcel.

Nous offrons nos condoléances aux parents et amis éprouvés par ce deuil.

Ça se passe chez nous!

Touchette, Fernande

À l’Hôpital de Montmagny, le 7 mars 2026, à l’âge de 90 ans, est décédée madame Fer-
nande Touchette, épouse de monsieur Clément Caron, fille de feu dame Cécile Bernier et 
de feu monsieur Josaphat Touchette. Elle demeurait à Saint-Marcel.

Outre son époux des 66 dernières années, elle laisse dans le deuil ses enfants : Chantal, 
Martine (Gérald Couture), Julie (Marc Petitclerc), Francis (Brigitte Babin) et Stéphane 

(Judith Loubier); ses petits-enfants: feu Jonathan et Sophie Barnabé (Mathieu Déziel), Philippe Couture 
(Florence Gobeil), Catherine (Benoit Beaulieu) et Stéphanie Petitclerc (Frédérick-James Palmer), Olivier 
et Jérémie Caron (Danielle Riome), ainsi que Jeanne Caron (Charles Sarazin); ses arrière-petits-enfants : 
Jean-Maxime, Raphaël, William, Lana, Nellie, Noémie et Sage. Elle est allée rejoindre ses frères et sœurs, 
beaux-frères et belles-sœurs de la famille Touchette qui l’ont tous précédée. Sont aussi affectés par son 
départ, ses beaux-frères et belles-sœurs de la famille Caron, plusieurs neveux et nièces, cousins et cou-
sines, autres parents et amis(e)s.

Une célébration en sa mémoire a eu lieu à la résidence funéraire De la Durantaye et Fils Cap-Saint-Ignace 
le 21 mars et ses cendres seront inhumées ultérieurement au cimetière paroissial de Saint-Marcel.

Ça se passe chez nous!

Des nouvelles de l’École primaire

À l’école Saint-Marcel, on 
aime sortir des sentiers 
battus… mais cette fois, 

nous avons plutôt choisi de skier 
dedans!

Pour une deuxième année, tous 
nos élèves ont participé à un pro-
jet de ski de fond et cette année, 
nous avons eu la chance d’y aller 
à trois reprises. Trois journées de 
plein air où l’on bouge, où l’on 
s’amuse et… où l’on apprend!

Car oui, derrière les enjambées, 
les glissades et les fous rires, il y a 
aussi un côté multidisciplinaire: 
du français (lecture interactive, 
vocabulaire, etc.) et des mathé-
matiques (mesures, distances, 
repères dans l’espace)… le tout 
intégré naturellement dans l’ex-
périence vécue dehors.

Ce projet reflète ce qui fait notre 
fierté :

- offrir aux élèves des occasions 
d’apprendre autrement,

- développer leur autonomie,

- favoriser le bien-être et le plai-
sir de découvrir le monde qui les 
entoure. 

Par l’équipe-école
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Qui suis-je?
Saurez-vous identifier ce Marcellois?

Par Mathilde Pelletier

Natif de Saint-Marcel, cet 
homme a vu le jour à 
Saint-Jean-Port-Joli le 8 

avril 1956. Il vient d’une petite 
famille de deux enfants, précisé-
ment deux garçons. Lors de son 
enfance, il a fréquenté l’école pri-
maire de Saint-Marcel et a fait ses 
études secondaires à Saint-Pam-
phile. Il était en menuiserie, un 
programme qui existait lorsque 
l’école était encore une polyva-
lente. Par la suite, il a travaillé de 
1974 à 1981 chez Gérard Collin, 

Meubles haut de gamme, à Mont-
magny. Ensuite, il a décidé de 
travailler chez Amisco de 1981 à 
1986. Il a travaillé aussi quelques 
années chez Antoine Poitras à 
L’Islet et chez Nilus Leclerc, à 
la municipalité de Saint-Marcel 
et chez Maibec pour terminer sa 
carrière. Il a fait partie du Comité 
des Loisirs, du conseil municipal 
et même pompier volontaire. En 
1983, il s’est marié avec sa voisine 
et ils ont eu trois belles filles. Il vi-
site le Québec avec ses enfants et 

il a même déjà fait une croisière 
en Alaska! Au cours de sa vie, il 
a fait 65 dons de sang à Héma-
Québec, un très beau geste de sa 
part. Finalement, si vous vous 
rendez au lac Fontaine-Claire, il 
y a de fortes chances que vous 
le rencontriez, car il a l’habitude 
d’y faire sa promenade quoti-
dienne. L’avez-vous reconnu? 

La réponse se trouve à la page 24.

Ça se passe chez nous!

Le journal est à la recherche de la plus belle
PHOTO DU PRINTEMPS!

Vous avez jusqu’au 15 juin 2026 pour nous envoyer votre plus 
belle photo de la saison par courriel à l’adresse 

journalcoupdoeil@hotmail.com. La photo gagnante, déterminée 
par un tirage, paraîtra dans le journal d’avril. 

*Si la qualité de l’image est jugée inadéquate, nous nous réservons le droit de la retirer du tirage. 

Limite d’une photo par adresse. 

* C O N C O U R S  D E  P H O T O *

SARCA

Connaissez-vous les services Sakado

 
Communiquez avec nous!

418 234-2574
tonprojet@tonsakado.ca

Aide pour un retour aux
études
Reconnaissance des acquis et
des compétences
Élève d’un jour
Aide pour l’inscription 

Services gratuits!

FGA FP

SAE

Sakado vous offre un service personnalisé
mettant à votre disposition des conseillers qui
vous accompagnent dans votre projet
d’études. 

SARCA

Nos services sont gratuits. Ils sont offerts à
toutes les personnes de 16 ans et plus qui
vivent sur le territoire du Centre de services
scolaire de la Côte‑du‑Sud.

Si vous n’avez pas encore votre premier
diplôme et que vous voulez être aidé pour
commencer des études en formation générale
des adultes (FGA) ou en formation
professionnelle (FP), nous sommes là pour
vous accompagner. 

Peu importe où vous êtes rendu dans
votre parcours scolaire, Sakado est là

pour vous outiller et vous guider à
atteindre votre objectif!

Services d’accueil de référence de
conseil et d’accompagnement
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Ici, c’est chronique!
Divertissement/Détente
par Édith Blanchet

Histoires touchantes

Connaissez-vous l’autrice 
québécoise Jessyca David? Vous 
vous souvenez peut-être que je 
vous ai déjà parlé de sa populaire 
série La note brisée, que j’avais 
beaucoup aimée. Récemment, 
j’ai été touchée par sa nouvelle 
histoire, soit celle de sa nouvelle 
duologie, mais aussi par sa 
propre histoire personnelle…

Il y a quelques temps, j’ai vu sur 
mon fil d’actualité sur les réseaux 
sociaux quelques publications la 
mettant en vedette. Pour cela, on 
peut remercier mon algorithme 
qui a compris que j’aimais 
beaucoup la lecture, mais aussi 
la popularité de ses publications, 
partagées de nombreuses fois, 

où l’autrice faisait état de sa 
condition médicale. Il s’avère 
que, à peine âgée de 34 ans, la 
jeune femme, maman de deux 
enfants, s’est vue diagnostiquer 
un cancer du sein triple négatif. 
Ce dernier étant très agressif, 
elle a dû subir de nombreux 
traitements ainsi qu’une 
double mastectomie totale avec 
reconstruction. Un mois après 
son dernier traitement, elle a 
appris qu’elle avait une lésion 
sur le foie, et donc que le cancer 
s’était répandu, la laissant 
totalement dans le néant par 
rapport au temps qu’il lui reste 
à vivre… La jeune femme a 
d’ailleurs lancé une campagne de 
sociofinancement afin de récolter 
des dons lui permettant de vivre 
à fond ses derniers moments 
avec son conjoint et ses jeunes 
garçons.

Quelques temps avant son 
diagnostic, en août 2024, elle 
avait fait paraître un premier 
tome d’une série de deux 
romans, Quand t’es tombé. C’est 
à travers son combat contre la 
maladie qu’elle a travaillé sur la 
suite, Il restait la lune, arrivée sur 
les tablettes en février de cette 

année. Touchée par l’histoire de 
Jessyca David, j’ai rapidement 
mis ces deux romans tout en 
haut de ma pile à lire et ils étaient 
tellement bon que je les ai lus en 
à peine une semaine!

Quand t’es tombé présente 
l’histoire d’Ellie, une jeune femme 
de 21 ans qui, pendant la fin de 
semaine de son enterrement de 
vie de jeune fille, apprend la 
mort de son fiancé Anthony à 
la suite d’une chute lors d’une 
sortie d’escalade qu’il réalisait 
avec son meilleur ami Jackson. 
Alors que son monde s’écroule 
et qu’elle tente de remonter à 
la surface, elle tombe sur un 

carnet contenant la bucket list de 
son défunt fiancé, qui contient 
entre autres le défi d’escalader 
le canyon Red Rock, au Nevada. 
N’ayant auparavant jamais fait 
d’escalade elle-même, elle se 
lance à fond dans ce sport, autant 
pour l’aider à surmonter cette 
effroyable épreuve que pour se 
rapprocher d’Anthony et de 
tenter de relever le défi pour lui. 
Or, elle retrouve également deux 
billets d’avion pour Londres : un 
à son nom à elle, l’autre au nom 
de Jackson… Elle qui n’a jamais 
beaucoup apprécié ce dernier, 
bien qu’il fût le meilleur ami de 
son chum, elle devra passer par-
dessus sa colère, apprendre à 
pardonner et à renouer avec elle-
même…

Je ne vous en dirai pas plus sur 
cette histoire qui se poursuit dans 
Il restait la lune, mis à part pour 
vous dire que c’est un touchant 
récit qui vaut la peine d’être lu. 
Alors que j’avais perçu quelques 
longueurs dans la trilogie La note 
brisée, ce n’est pas le cas avec cette 
duologie, que j’ai dévorée avec 
plaisir, bien qu’avec quelques 
larmes aussi!

Si vous êtes à la recherche d’une 
prochaine lecture, pourquoi 
ne pas vous plongez dans les 
excellents écrits de cette autrice 
québécoise, une belle façon de lui 
offrir un soutien dans l’épreuve 
qu’elle et sa famille traversent. 

Ici, c’est chronique!

VENTES, INSTALLATION ET SERVICE
RÉSIDENTIEL, COMMERCIALE ET INDUSTRIEL

Réfrigération
Climatisation

Ventilation
Électricité
Chau�age

La qualité du service avant tout !

 

418 248-2468
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Le BabillardLe Babillard

Félicitations à Linda 
Lévesque, gagnante du 
concours de la photo 

d’hiver!

Le BabillardLe Babillard

Une expérience glaciale et dépaysante 
pour Mélanie Caron!

Estelle Bélanger
Pa

ul 
Le

bla
nc

Merci aux autres 
participants!
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Affaires municipalesAffaires municipales
Procès-verbal d’assemblée

Le3 février 2026

M u n i c i p a l i t é 
de Saint-Marcel 

       Extrait  du projet de procès-
verbal d’une séance ordinaire 
du conseil de la Municipalité 
de Saint-Marcel, tenue à la salle 
municipale de Saint-Marcel, le 3 
février 2026 à 19 heures 30. Tous 
les conseillers étaient présents, 
sauf un (Réal Petitclerc) ainsi 
que la mairesse  et la directrice 
générale et greffière-trésorière.

Formant quorum sous la 
présidence de madame la 
mairesse, Mélanie Bourgault et 
madame Sonia Bisson, directrice 
générale et greffière-trésorière, 
assiste également à cette séance.

1. Ouverture de la séance

Après vérification du quorum, 
madame la mairesse déclare la 
séance ouverte, souhaite la bien-
venue et fait la lecture du projet 
d’ordre du jour.

2. Lecture et adoption de l’ordre 
du jour

Il est proposé par Clément Ber-
nier et résolu unanimement que 
l’ordre du jour suivant soit accep-
té tel que lu et, en conséquence, il 
demeure ouvert à toute modifi-
cation.

3. Adoption des procès-verbaux

3.1 Séance ordinaire du 13 jan-
vier 2026

CONSIDÉRANT QUE les 
membres du conseil ont indivi-
duellement pris connaissance du 
procès-verbal de la séance ordi-
naire du 13 janvier 2026;

CONSIDÉRANT QUE les 
membres du conseil renoncent à 
la lecture du procès-verbal;

EN CONSÉQUENCE, il est pro-
posé par Jacques Morin et résolu 
unanimement:

QUE le procès-verbal de la 
séance ordinaire du conseil du 13 
janvier 2026 soit accepté tel que 
rédigé par la greffière-trésorière.

4. Finances et gestion adminis-
trative 

4.1 Acceptation des comptes 

Il est proposé par Olivier Bernier 
et résolu unanimement que la 
liste des comptes présentée aux 
membres du Conseil soit accep-
tée et autorisée pour paiement:

Grand total des comptes: 65 
897.45 $

4.2 Dons et commandites

CONSIDÉRANT QUE ce Conseil 
municipal a reçu des demandes 
de dons et commandites:

Il est proposé par Lorraine Mi-
chaud et résolu unanimement 
d’adopter les positions suivantes 
pour chacune des demandes et 
d’autoriser la greffière-trésorière 
à effectuer le déboursé immédia-
tement.

• Ligue navale du Canada, Suc-
cursale de L’Islet-sur-Mer, de-
mande d’aide financière pour 
l’année d’instruction 2025-2026. 
Demande non retenue.

• Fondation Hôtel-Dieu de 
Montmagny, demande de com-
mandite et/ou d’invitation pour 
un souper bénéfice, un tournoi 
de golf ou la Tournée des vain-
queurs, une somme de 100 $.

• Collège de Sainte-Anne-de-la-
Pocatière, demande de don pour 
l’achat de volumes ou d’articles 
pour la remise solonnelle des 
prix de fin d’année. Demande 
non retenue.

• Fondation des Services de San-
té de la MRC de L’Islet, demande 
de contribution financière pour 
la 23e édition du Tournoi de golf 
qui se déroulera le 17 août 2026. 
Les profits sont remis à la Fon-
dation, une somme de 150 $ est 
accordée. 

4.3 Dépôt de rapports d’élec-
tions

La présidente d’élection, Sonia 
Bisson, informe les membres du 
conseil qu’elle a procédé, le 19 
janvier 2026, au dépôt du rapport 
d’évaluation de l’élection géné-
rale municipale du 2 novembre 
2025 ainsi que de l’élection par-
tielle du 30 novembre 2025 au-
près du Directeur général des 
élections du Québec. Le rapport 
d’élection du 1er mars 2026 sera 
transmis le 4 février 2026. 

4.4 Programme de transfert pour 
les infrastructures d’eau et col-
lectives du Québec (TECQ) 
pour les années 2024 à 2028

ATTENDU QUE la Municipalité 
a pris connaissance du Guide re-
latif aux modalités de versement 
de la contribution gouvernemen-
tale dans le cadre du Programme 
de transfert pour les infrastruc-
tures d’eau et collectives du Qué-
bec (TECQ) pour les années 2024 
à 2028;

ATTENDU QUE la Municipa-
lité doit respecter les modalités 
de ce guide qui s’appliquent à 
elle pour recevoir la contribu-
tion gouvernementale qui lui a 
été confirmée dans une lettre de 
la ministre des Affaires munici-
pales et de l’Habitation;

EN CONSÉQUENCE, il est pro-
posé par Clément Bernier et réso-
lu unanimement:

QUE  la Municipalité s’engage à 
respecter les modalités du Guide 
qui s’appliquent à elle;

QUE la Municipalité s’engage à 
être la seule responsable et à dé-
gager le gouvernement du Cana-
da et le gouvernement du Qué-
bec de même que leurs ministres, 
hauts fonctionnaires, employés 
et mandataires de toute respon-

sabilité quant aux réclamations, 
aux exigences, aux pertes, aux 
dommages et aux coûts de toutes 
sortes ayant comme fondement 
une blessure infligée à une per-
sonne, le décès de celle-ci, des 
dommages causés à des biens ou 
la perte de biens attribuable à un 
acte délibéré ou négligent décou-
lant directement ou indirecte-
ment des investissements réali-
sés au moyen de l’aide financière 
obtenue dans le cadre du pro-
gramme de TECQ 2024-2028;

QUE la Municipalité approuve 
le contenu et autorise l’envoi au 
ministère des Affaires munici-
pales et de l’Habitation de la pro-
grammation de travaux ci-jointe 
et de tous les autres documents 
exigés par le Ministère en vue de 
recevoir la contribution gouver-
nementale qui lui a été confirmée 
dans une lettre de la ministre des 
Affaires municipales et de l’Ha-
bitation;

QUE la Municipalité s’engage à 
déposer annuellement une mise 
à jour de sa programmation de 
travaux durant la période du 1er 
octobre au 15 février inclusive-
ment;

QUE la Municipalité s’engage à 
réaliser les investissements auto-
nomes qui lui sont imposés pour 

l’ensemble des cinq années du 
programme;

QUE la Municipalité s’engage 
à informer le ministère des Af-
faires municipales et de l’Habi-
tation de toute modification qui 
sera apportée à la programma-
tion de travaux approuvés par la 
présente résolution.

4.5 Octroi de contrat - Fourniture 
et installation d’un ensemble de 
visioconférence pour la salle du 
conseil municipal

Reporté en 2027.

5. Rapport des différents comi-
tés - Suivi des membres du 
conseil

Quelques discussions concer-
nant les différents comités et le 
suivi de certains dossiers.

6. Législation

6.1 Avis de motion et dépôt du 
projet de règlement portant sur 
la rémunération des élus

Olivier Bernier, conseiller, donne 
avis de motion qu’à une pro-
chaine séance sera soumis, pour 
adoption, un règlement portant 
sur la rémunération des élus, et 
ce conformément aux disposi-
tions du Code municipal.
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Affaires municipales Affaires municipales
Dépôt par Olivier Bernier, 
membre du conseil municipal 
d’un projet de règlement et pré-
sentation du projet de règlement 
séance tenante. Une copie du 
projet de règlement est mise à 
la disposition du public et ce, au 
bureau municipal.

6.2 Dépôt du rapport sur l’appli-
cation du règlement sur la ges-
tion contractuelle pour l’année 
2025

En vertu de l’article 938.1.2 du 
Code municipal du Québec, la 
directrice générale et greffière-
trésorière, Sonia Bisson, dépose 
le rapport annuel et fait la men-
tion que l’application du règle-
ment sur la gestion contractuelle 
pour l’année 2025 n’a soulevé au-
cune problématique ou situation 
particulière.

6.3 Dépôt de la liste des dona-
teurs et le rapport de dépenses

ATTENDU QUE selon l’article 
513.2 de la Loi des élections et 
référendums dans les munici-
palités (LERM) le trésorier doit 
déposer pour chacune des candi-
datures le formulaire DGE-1038 
au Conseil municipal;

ATTENDU QUE toute personne 
ayant produit une déclaration 
de candidature lors de l’élection 
doit remettre au trésorier un for-
mulaire, Liste des donateurs et 
rapport de dépenses (DGE-1038);

QUE la greffière-trésorière dé-
pose la liste des donateurs et rap-
ports de dépenses (DGE-1038) 
des élus (es) suivants;

Conseiller 1: Réal Petitclerc, 
pour l’élection du 1er mars 2026. 
Conseiller 3: Sophie Lemelin, 
pour l’élection du 1er mars 2026.

QUE les formulaires remis par 
les candidats soient transmis par 
la Direction générale de la mu-
nicipalité au Directeur général 
des élections du Québec comme 
prévu à Loi des élections et réfé-
rendums dans les municipalités 
(LERM).

6.4 Déclaration des intérêts 
pécuniaires des membres du 
conseil municipal

Sophie Lemelin a effectué le dé-
pôt du document des intérêts pé-
cuniaires à la suite de l’élection 
du 1er mars.

7. Travaux publics-Voirie

7.1 Annulation de l’entente pour 
le temps d’air pour les radios 
avec l’entreprise Novicom

CONSIDÉRANT QUE la résolu-
tion numéro 131-10-21 autorisait 
l’achat de radios pour les besoins 
municipaux;

CONSIDÉRANT QUE cette ac-
quisition entraînait une factura-
tion mensuelle de 80 $ pour le 
temps d’air fourni par Novicom;

CONSIDÉRANT QUE la munici-
palité ne souhaite plus maintenir 
cette entente de service;

EN CONSÉQUENCE, il est pro-
posé par Lorraine Michaud et 
résolu unanimement:

QUE le conseil municipal de la 
Municipalité de Saint-Marcel 
autorise l’annulation de l’entente 
de temps d’air avec Novicom, 
incluant la facturation mensuelle 
de 80 $, liée à l’achat des radios 
autorisé par la résolution 131-10-
21;

QUE la direction générale soit 

autorisée à poser tous les gestes 
nécessaires afin de donner suite 
à la présente résolution, incluant 
la transmission d’un avis écrit à 
Novicom.

7.2 Contrat avec Telus Mobilité

CONSIDÉRANT QUE la muni-
cipalité doit fournir un appareil 
de téléphonie cellulaire avec un 
forfait afin d’assurer le bon fonc-
tionnement des activités muni-
cipales et la disponibilité de cer-
tains employés ou élus;

CONSIDÉRANT QUE l’entre-
prise Telus Mobilité offre des 
services de téléphonie cellulaire 
répondant aux besoins de la mu-
nicipalité;

EN CONSÉQUENCE, il est pro-
posé par Sophie Lemelin et réso-
lu à la majorité:

QUE le conseil municipal auto-
rise la Municipalité de Saint-
Marcel à conclure un contrat 
avec Telus Mobilité pour l’achat 
d’un appareil cellulaire, incluant 
un forfait de téléphonie mobile, 
selon les besoins de la municipa-
lité;

QUE le conseil municipal auto-
rise la directrice générale, Mme 
Sonia Bisson, à procéder à l’achat 
de cet équipement, à choisir le 
forfait approprié et à signer, 
pour et au nom de la municipa-
lité, tout document requis à cet 
effet.

Contre: Lorraine Michaud

8. Urbanisme-Développement 
du territoire

8.1 Dépôt de rapports annuels 
2025 pour les permis et certifi-
cats

Marc-André Gagnon et Sébastien 
Quirion, inspecteurs régionals en 
bâtiment et environnement pour 
la municipalité de Saint-Marcel, 
font le dépôt du rapport som-
maire et annuel pour les permis 
et les certificats de l’année 2025.

9. Sécurité publique

9.1 Présentation et adoption 
du rapport annuel 2025 pour le 
service de sécurité incendie de 
Saint-Marcel

CONSIDÉRANT QU’ en vertu de 
l’article 35 de la Loi sur la sécu-
rité incendie, les autorisés locales 
et régionales chargées de l’appli-
cation de mesures prévues à un 
schéma de couverture de risques 
doivent adopter par résolution et 
transmettre au Ministre, dans les 

trois mois de la fin de leur année 
financière, un rapport d’activité 
pour l’exercice précédent et leurs 
projets pour la nouvelle année en 
matière de sécurité incendie;

EN CONSÉQUENCE, il est pro-
posé par Jacques Morin et résolu 
unanimement:

QUE ce Conseil prenne acte du 
rapport annuel 2025 déposé par 
le directeur du Service de sécu-
rité incendie de la Municipalité 
et d’accepter, tel que rédigé, ce 
rapport annuel 2025 à l’égard du 
schéma de couverture de risques 
en sécurité incendie.

10. Varia

Seuls les points demandant des 
délibérations sont retenus aux 
fins du procès-verbal.

11. Période de questions 

Quelques questions de citoyens.

12. Clôture et levée de la séance

Il est proposé par Jacques Morin 
et résolu à l’unanimité que cette 
séance ordinaire soit levée.

Fermeture à 20 heures 48 mi-
nutes.  

Alimentation Blanchet Inc.
Épicerie / Boucherie

Viande de congélation
Valideuse Loto-Québec

Service de paiement direct
Permis de chasse

Dépositaire de la S.A.Q
Produits et charcuteries maison

Pain frais du jour

Service de livraison offert à St-Marcel

2, route 285 N, Saint-Marcel, Qc  G0R 3R0
418-356-2633

Boucherie: 418-356-3365 / Fax: 418-356-5264

Toute notre équipe est heureuse 
de vous servir! 
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Une mobilisation régionale 
pour la jeunesse

La réalisation des Espaces jeu-
nesse Région L’Islet a été rendue 
possible grâce à la contribution 
financière de plusieurs parte-
naires :

• 10 000 $ via le Fonds de rési-
lience communautaire;

• 11 250 $ de la MRC de L’Islet 
via son Entente de développe-
ment culturel avec le ministère 
de la Culture et des Communica-
tions;

• 106 505 $ du Centre de services 
scolaire de la Côte-du-Sud;

• 100 000 $ de la MRC de L’Islet 
(50 000 $ / école) via le Volet 2 du 
Fonds régions et ruralité du mi-
nistère des Affaires municipales 
et de l’Habitation.

Cette mobilisation, qui témoigne 
d’une volonté partagée d’investir 
concrètement dans l’avenir des 
jeunes de la région, comprend 
également plusieurs autres par-
tenaires impliqués :

• L’ABC des Hauts Plateaux
• Apprendre Autrement
• Carrefour jeunesse-emploi Ré-
gion L’Islet

• CDC ICI Montmagny-L’Islet
• Centre de services scolaire de 
Côte-du-Sud
• CISSS de Chaudière-Appa-
laches
• École secondaire Bon-Pasteur
• École secondaire La Rencontre
• Maison des Jeunes de L’Islet-
Nord
• Maison des Jeunes des Fron-
tières du Sud
• Place aux jeunes L’Islet 

Source : 
Camille Bisson
Directrice du service des com-
munications, MRC de L’Islet
418 598-3076, poste 243
c.bisson@mrclislet.com 

Information:
Pénélope Daoust-Beaudin
Agente de développement, MRC 
de L’Islet 
418 598-3076, poste 262 
p.daoust@mrclislet.com

Communiqué

La MRC de L’Islet et ses partenaires 
inaugurent les Espaces jeunesse

Région L’Islet

La MRC de L’Islet, entourée 
de nombreux partenaires 
du milieu, a célébré l’inau-

guration des Espaces jeunesse 
Région L’Islet à l’École secon-
daire Bon-Pasteur et à l’École 
secondaire La Rencontre le 5 fé-
vrier dernier. Le dévoilement des 
deux nouveaux locaux a eu lieu 
simultanément dans les munici-
palités de L’Islet et de Saint-Pam-
phile, grâce à un support numé-
rique reliant les établissements.

Un projet territorial commun

Cet ambitieux projet a débuté à 
la suite d’une rencontre tenue en 
novembre 2023 dans le cadre du 
plan d’action triennal de marke-
ting territorial de la MRC. Des 
partenaires jeunesse du territoire 

s’y sont réunis pour répondre à 
la question « Que pouvons-nous 
créer ensemble pour encourager 
le retour de nos jeunes dans Ré-
gion L’Islet? ». De cette réflexion 
collective est née l’idée d’aména-
ger un espace inspirant à l’image 
du territoire, au cœur de chacune 
des écoles secondaires. L’initia-
tive visait à favoriser le senti-
ment d’appartenance des jeunes 
envers leurs milieux de vie, en 
plus de nourrir leur fierté régio-
nale.

Les élèves ont été consultés à 
plusieurs reprises pendant la 
démarche, qui s’est échelonnée 
sur trois (3) ans. Ils ont eu l’op-
portunité de s’exprimer quant à 
la nature souhaitée du lieu, ainsi 
que le nom de celui-ci. De leurs 

témoignages et aspirations sont 
nés L’Oasis, à l’école secondaire 
La Rencontre, et La Traversée, à 
l’école secondaire Bon-Pasteur, 
deux lieux calmes et confortables 
pour leur permettre de se res-
sourcer.

« Investir dans nos jeunes, c’est 
investir dans l’avenir de notre 
région de façon concrète. Les 
Espaces jeunesse Région L’Islet 
sont bien plus que des locaux 
aménagés : ce sont des lieux qui 
reflètent notre territoire et notre 
identité. Les partenaires jeunesse 
impliqués ont la volonté col-
lective de donner à nos jeunes 
l’envie de s’enraciner ici et de 
s’y projeter, pour mieux revenir. 
», souligne M. Normand Caron, 
préfet de la MRC de L’Islet.

Communiqué
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Pour réserver : 1 844 598-8950
Achetez vos billets au acceslislet.com

Un service pratique, abordable et durable. 
Trois offres adaptées à vos besoins :

BIENVENUE À BORD !

Taxibus | Transport interrégional | Transport adapté

POUR SAVOURER LA ROUTE
JUSQU’À LA CABANE
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Méli-mélo

Anniversaires du mois
En raison de la fusion des Fabriques, la base de données 

archivant les anniversaires des paroissiens de St-Marcel n’est plus accessible. 
Nous ne sommes donc plus en mesure d’inclure les anniversaires du mois dans le journal.

Merci de votre compréhension.

Gagnant du tirage mensuel

Mme Rose-Hélène Pelletier
     Tirage par : Mme Mathile Pelletier

Félicitations!
*Les gagnants peuvent récupérer leur prix auprès de M. Jocelyn Dancause*

Réponse Qui suis-je?
Bertrand Couillard

La page détente
Mot caché

Réponses du mois de 
mars

MOT DE 8 LETTRES 

Panier 

A C E G J S T 
abonnés cendreux enjoué grossiste jeans saïga téké 
aéroclub coalitions entichés groupe joual saisi treillis 
agha colée épée H L shrapnell trivialité 
ahaner compilation être haine librement silotage U 
ailerons D extension I lyse soin ustensile 
antivirus dari F incongru M sumo V 
B décan fanatique incroyant mesa  vallon 
bétail décote filer  P  vérole 
biplace détendre fondamental  pagaille  vidéo 
 dico   R   
 doublet   richesse   
 dromaiidé   rituelle   

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 

1 E D I I A M O R D U R G N O C N I U 

2 B B O A G V F O N D A M E N T A L S 

3 R E X U E R D N E C S D I N N N P T 

4 I N T R B A O C E A I O E K E T A E 

5 T N O A R L A U I V S A I G A I G N 

6 U L C I I N E S P V A L L O N V A S 

7 E C E R T L I T R E L A U O J I I I 

8 L O T L O A E U Q I T A N A F R L L 

9 L A I I T Y L E T O C E D E T U L E 

10 E L L B R A A I E O O H G I E S E G 

11 N I A R E E H N P R M A E X C N R D 

12 P T I E I R S A T M T U T S B O E E 

13 A I V M L O E Y N O O E S I S R U T 

14 R O E I L C M L L E N C P S J E O E 

15 H N R N I L E I I S R L I E N L J N 

16 S S T T S U S P I F A S A I N I N D 

17 S E N N O B A O E C T N A G H A E R 

18 S E H C I T N E E E S H C O L E E E 
 

5 2 3 1 8 6 7 4 9 

9 6 1 7 4 3 5 8 2 

7 8 4 5 9 2 3 6 1 

6 7 8 3 1 9 2 5 4 

2 1 5 8 6 4 9 3 7 

3 4 9 2 5 7 8 1 6 

4 3 6 9 7 5 1 2 8 

8 5 7 4 2 1 6 9 3 

1 9 2 6 3 8 4 7 5 
 

7 8 3 6 5 4 1 9 2 

9 6 5 2 7 1 4 8 3 

4 2 1 3 9 8 5 7 6 

1 7 9 4 6 5 2 3 8 

8 4 6 1 3 2 9 5 7 

3 5 2 7 8 9 6 1 4 

6 1 7 9 4 3 8 2 5 

2 3 8 5 1 6 7 4 9 

5 9 4 8 2 7 3 6 1 
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Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

1 2 3 4

5 6 7 8 9 10 11

12 13 14 15 16 17 18

19 20 21 22 23 24 25

 26 27 28 29 30

avril 2026

  Date de tombée : 15 avril 2026	     	 Date de parution : semaine du 26 avril

Légende : 

        Ordures	     Recyclage   

Horaire de la bibliothèque :

samedis : 9 h à 11 h

Conseil 
municipal

19 h 30

Petites blagues

Souper 
dansant

https://journaldemickey.com/les-actus/blague/10-blagues-sur-le-theme-de-paques/

Comment appelle-t-on un 
lapin qui détruit les champs de 

blé ?
Un céréale-killer (serial killer).

Comment se quittent deux 
œufs de Pâques qui sont fâ-

chés?
Ils se quittent brouillés.

Que se passe-t-il quand 
deux poissons en chocolat se 

disputent ?
Le thon (ton) monte.

VAP

Joyeuses 
Pâques!

Concours de coloriage
Participe au tirage d’un coco de Pâques 

en coloriant ce dessin!

Veuillez envoyer le dessin colorié au journal avant le 15 avril 2026 (adresse en page 2). Un 
tirage sera effectué pour déterminer le gagnant dont le nom sera publié dans le prochain journal. 

Note : il est possible de photocopier le dessin (un seul dessin par enfant pour le tirage).

Bonne chance!
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MICHAËL 
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ventes + service

T : 418 281-2145

C : 418 234-3750
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